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tieilles maximes.On se souvient enore ici que 
l'abbé Mazenod,vicaire général de Marseille, 
ayant été sacré à Rome, en 1832, évêque in 
partibus d'Icosie,une décision du ministre des 
cultes dêclaraquJil ne devait plus être reconnu 
comme Français, et par conséquent, comme 
grand vicaire. Le préfet, de son côté, le raya 
de la liste des électeurs. 

« Eh bien I en entendant tout cela,en voyant 

cette guerre du gallicanisme contre les évê 
ques in partibus venant de Rome, et cet 
amour de prédilection pour les évoques in 
partibus provenant de la Cour, en voyant les 
mêmes hommes repousser ou invoquer le con­
cile selon le besoin du moment, nous haus­
sons les épaules. 

Coso DI COMARCA, chanoine*)) 
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UNE B U L L E DE PAUL IV ET LA TYRANNIE P O N T I F I C A L E , 

Au cours de sa polémique contre l'infailli­
bilité, le père Gratry invoqua une bulle de 
Pie IV, parfaitement étrangère à la question. 
Pour montrer qu'on ne pouvait reconnaître 
l'infaillibilité au vicaire de Jésus-Christ, le 
pauvre académicien, par U n e inspiration 
qu'on n e peut ni expliquer ni absoudre, atta­
qua la primauté de juridiction ; non pas qu'il 
niât le souverain pouvoir de la Chaire aposto­
lique ; il ne lè pouvait sans contrevenirau dé­
cret de Florence ; mais il s'y prit de biais 
cherchant à discréditer ce pouvoir par l'excès 
des abus qu'il prétendait lui reprocher. 

« Ce que je voudrais citer, dit-il, n'est 
qu'un exemple. Il y en aurait d'autres à faire 
connaître. Mais tout se trouve dans une bulle 
de Paul IV, essayant, au seizième siècle, de 
déployer enfin dans toute son étendue et 
toutes ses conséquences ce pouvoir pontifical 
suprême, tel que l'école de vertige et d'erreur 
l e rêve aujourd'hui même. 

« Voici l'analyse de cette bulle, dont je 
donne en même temps le texte tout entier. Le 
Pape Paul IV a voulu quelabulle fut affiichée 
et lue par tout le peuple. Il a voulu que le 
monde entier s'en souvint pour toujours. Je 
ne fais donc que me conformer à ce qu'or­
donne le document lui-même, en publiant ce 
texte. )) 

Quel sentiment édifiant de soumission et 
d'obéissance 1 

Dans cette bulle (1), Paul IV renouvelle 
toutes les sentences, censures et peines por­
tées contre les hérétiques par ses prédéces­
seurs et par les conciles. Il déclare qu'outre 
les peines spirituelles, ceux d'entre eux qui 
seraient êvêques, cardinaux ou investis de 
quelque autre dignité ecclésiastique,princes, 
rois, empereurs ou en possession de quelque 
autre seigneurie temporelle, encourront, par 
le ff.it même et sans autre procédé juridique, 
la perte de leur pouvoir e t autorité, de leurs 

principautés, royaumes et empires, et seron 
à jamais incapables de les reprendre. De 
plus, ils seront tenus pour relaps et livrés au 
bras séculier, afin d'être punis par les peines 
de droit. Ceux qui oseront leur prêter aide et 
appui et entrer dans leurs doctrines, encour­
ront eux-mêmes la sentence d'excommunica­
tion ipso facto et seront privés de tout droit, 
du droit de témoigner, de tester, etc., et s'ils 
sont êvêques, princes ou rois, leurs biens, 
leurs principautés, leurs royaumes sont du 
domaine public et livrés au premier occupant 
pourvu qu'il soit dans la foi, l'unité et l'o bêis-
sance de l'Eglise romaine. Enfin, si l'on v e nait 
à découvrir qu'avant leur promotion, un é v a ­
que, archevêque, primat, patriarche ou car dî­
nai ou même le Pape, se sont éloignés d la 
foi catholique ou sont tombés dans quelque 
hérésie, leur promotion et élévation sont 
nulles, sans valeur, non avenues, ainsi que 
leurs actes, faits en vertu de ces chartes, qui 
devront tous être tenus pour illégitimes. 

Le Père Gratry ne discute pas si cette bulle 
est ou nJest pas esc cathedra, puisque, dit-il, 
personne ne sait ce que cela veut dire ; mais 
il ajoute : 

C'est un acte de la plus grande solennité, 
un acte mûrement délibéré en consistoire, si­
gné à l'unanimité par tous les cardinaux, 
adressé à l'Eglise entière et même à tout le 
genre humain... 

Ceux qui ne voient pas ici la plus haute 
expression de l'autorité souverainedu Pontife 
tout au moins en matière de droit et de 
mœurs, sont difficiles... 

« Voilà le pouvoir qui ne semble pas assez 
fort, assez illimité, assez absolu, personnel, 
séparé de tout, et au-dessus de tout, et qu'il 
faut maintenant couronner, exalter, par une 
couronne d'infaillibilité ! 

« Sommes-nous des hommes doués de rai­
son, ou bien avons-nous perdu la raison f 

<1) Cum ex apostolatus offlcio, du XV e des calendes de mars, 1559, 
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HISTOIRE UNIVERSELLE DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE 

Avons-nous conservé le sens moral, ou bien 
l 'avons nous abdiqué-? Prétendons-nous volon­
tairement fouler aux pieds la vérité visible, la 
justice manifeste-, et mépriser Dieu môme, le 
père de la justice et de la vérité ? Entendons-
nous; fouler aux pieds tout l'Evangile- de Jé­
sus Christ ? 

« Un pouvoir qui a de tels antécédents et 
qui pourrait, à la rigueur, en renouveler 
quelque chose aujourd'hui ou dans l 'avenir, 
ce pouvoir ne demande à être ni augmenté ni 
exalté. Mais il demande à être ramené dans 
ses justes limites. Par quel moyen ? par 
l'obéissance aux canons, c'est-à-dire aux lois 
de l'Eglise. » 

Pour répondreà ces ridicules exagérations, 
il faut se reporter au pontilicat de Paul IV. 
On était en 1559. L'Europe, déchirée par le 
schisme etl'hérésifî, setrouvaitdans une-assez 
triste situation. D'affreux désordres avaient 
eu lieu ; il y avait eu d'horribles massacres 
en Allemagne ; les catholiques avaient été 
cruellement persécutés en Angleterre et. en 
Irlande, les-hérétiques avaient commis en 
France, d'atroces cruautés ; et. presque par­
tout c'étaient des princes, des seigneurs, des 
êvêques coupables, qui avaient donné le si­
gnal de la défection et imposé aux peuples 
leur apostasie. 

Cependantla constitution légale de TEurope 
était encore catholique; l'unité de foi était 
encore la loi générale, et, d'après le droit pu­
blic reconnu, accepté depuis des siècles, le 
Pape était le chef de la grande république 
chrétienne), les rois, princes et magistrats de­
vaient, sous peine de perdre leur -dignité, 
faire profession.de la foi catholique ; c'était là 
l'article fondamental de toutes les charteset 
constitutions du temps, comme l'attestaient, 
les serments imposés aux empereurs et aux 
rois à leur avènement, de même qu'à toutes 
les personnes constituées en dignité., 

Paul IV,. chargé cle gouverner l 'Eglise, de 
sauver la foi, et, en maintenant l'unité de re 
îigion, d'épargner à l 'Europe des luttesfratri-
cides et- de sanglantes guerres, tenta un der­
nier effort et prit en main les armes que lui 
remettaient et sa charge apostolique et le droit 
public delà chrétienté. 

Le concile de Trente avait, bien été convo­
qué; niais, dispersé en 1552 à l'approche des 
luthériens commandés par Maurice cle Saxe,, 
il ne put réussir à nouveau qu' en 1562 : le 
mal était grand, il allait devenir incurable, il 
importait d'y apporter le plus promptement 
un énergique remède (1). 

Paul IV assemble les cardinaux,, parmi les­
quels se trouvait.celui quifut plus tard saint 
P ie V ; il délibère avec eux et, après avoir 
mûrement étudié le mal et les remèdes, il 
promulgue cette bulle Cum ex apostolatus 
officio, qui commence si noblement : 

^ « L a charge de l'apostolat qui nous a été 
divinement confiée, quoique nous en soyons 

indigne, dit-il, nousa remis-les^in universel 
du troupeau du Seigneur, et nous sommes 
par conséquent obligé, pour la garde fidèle et 
la salutaire direction de ce troupeau, comme 
le doit un pasteur vigilant, de veiller assidû­
ment et de pourvoir à ce que ceux qui, dans 
ce temps, poussés par le péché, .s'appuyanï 
sur leur propre sagesse, s'élèvent avec plus 
de licence et-de méchanceté que jamais,contre 
la discipline de la foi orthodoxe) et qui, per­
vertissant le sens des Ecritures sacrées par de 
fausses inventions, s'efforcent de déchirer 
l'unité de l'Eglise et la tunique sans couture 
du Seigneur, soient repoussés du bercail 
du Christ et ne puissent continuer leur 
enseignement d'erreur, eux qui dédaignent 
d'être les disciples de la vérité. » 

Après ce préambule, viennent les articles 
que le Père-Gratry' analyse ainsi : 

I . Considérant que le Pontife romain pos­
sède la plénitude de la puissance en tout 
royaume et toute nation, et q>ue, seul sur la 
terre, il juge tout et n'est jugé par qui.que-
ce soit. 

I I . Nous renouvelons toutes les sentences 
d'excommunication qui *ont jamais été portées 
contre les hérétiques, de quelque condition 
qu'ils soient, fussent-ils êvêques, patriarches 
ou, Papes, fussent-ils rois ou.empereurs.» 

I I I . Maïs, connues les peines spirituelles ne 
suffisent pas, nous, dans la plénitude de la 
puissance apostolique, nous sanctionnons, 
établissons, décrétons et définissons par la pré­
sente, constitution, qui doitexistêr à perpé­
tuité, que toutes personnes, évêquea ou cardi­
naux et autres, princes, rois ou empereurs» 
qui seront convaincus de schisme ou d'hérésie 
outre les peines spirituelles susdites, encour­
ront, par le fait même, et sans autre pro.cédé 
juridique, la perte de tout honneur, de tout 
pouvoir, de toute autorité,, de toute princi­
pauté, duché, royaume, empire-, et seront à 
jamais inhabiles et incapables de les repren­
dre. Mais, déplus, ils doiventêtre tenus pour 
relaps, comme s'ils étaient condamnéapour la 
seconde fois, comme si déjà convaincus d'hé­
résie, ils l'avaient abjurée déjà et puis y 
étaient retombés.. Dès lors, ils doivent être 
livrés au bras séculier, afin d'être punis par 
les peines cle droit,, à moins que, vivement' 
repentants,, ils ne soient par la clémence et la 
bénignité du Saint-Siège, relégués dans, un 
monastère pour y faire pénitence, au pain et 
à l'eau, la viedurant. Et i ls doiventêtre d'ail­
leurs réputés hérétiques relaps par tous les-
hommes de toutes conditions : ils doivent 
être traités comme tels, évités comme-
tels, privés de toute consolation d'huma­
nité. 

IV. Et quant aux bénéfices ecclésiastiques 

(1) Chanlrel : PaulIV et la tyrannie papale, p. 75. 


